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ASSEMBLÉE NATIONALE
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PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS - 
(N° 2905) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 580

présenté par
M. Brindeau

----------

ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprimer de la liste des personnes habilitées à constater par PV les contraventions 
les gardes particuliers. Cela ne relève pas de leurs attributions.


